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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Vu la Constitution ; 

REPUBLIQUE GABONAISE 
Union-Travail-Justice 

Ordonnance n° • 2 2 /PR/2015 
relative aux Partenariats Public-Prive 

Le President de la Republique, 
Chef de l 'Etat, 

Vu la loin° 010/2015 ciu 14 juillet 2015 autorisant le President de la Republique a legiferer par 
ordonnances pendant !'intersession parlementaire ; 

Vu la loi organique n° 20/ 2014 du 21 mai 2015 relative aux lois de finances et a !'execution du 
budget; 

Vu la loi n° 14/1998 du 23 juillet 1998 instituant la· charte des investissements en Republique 
Gabonaise; 

\!u=teedt!ot-et- n° o~~dtr-!8=fevfiet-2@!l~pot-l"allt- attt-i'bl1tions- el!*Otgmrisation- du 
ministere de l'Economie, de l'Emploi et du Developpement Durable, ensemble les textes 
modificatifs subsequents ; 

Vu le decret n° 0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marches Publics; 

Vu le decret n° 033/PR du 24 janvier-2014 portant nomination du Premier Ministre, 
Chef du Gouvemement ; 

Vu le decret n° 0353/PR du 3 octobre 2014 fixant la composition du Gouvemement de la 
Republique ; 

Le Conseil.d'Etat consulte; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

Urdonne: 

Article 1 er : La presente ordonnance fixe le cadre d'elaboration, de signature et d'execution des 
contrats et conventions conch.IS au titre de la mise en reuvre des partenariats public-prive, ci-apres 
de~ignes contrats de partenariat public-prive, en abrege CPPP. 

Elle s'applique a tousles contrats et conventions relevant de ces partenariats, a l'exclusion 
des' contrats conclus ent:re Jes personnes de droit public. 

Article 2 Les contrats et conventions de partenariat public-prive ne sont pas soumis aux dispositions 
du code des marches publics. 

11s derogent, en tant que de besoin, aux dispositions des textes __ en vigueur ayant un lien avec 
les contrats administratifs de droit commun. · 

~ 



Chapitre Ier: De l'objet et du champ d'application des partenariats public-prive 

Article 3 : Les contrats et convention de partenariats public-prive ont essentiellement pour objet de 
permettre a l'autorite publique contractante de confier a la personne privee pour une periode 
determinee : 

la conception, le financement, la realisation, !'exploitation. la gestion, l'entretien ou la 
maintenance d'un projet ou bien; 
tout ou partie des ouvrages, equipements, biens immateriels ou toutes prestations de service 
concourant a l 'exercice des missions de service public relevant du champ de competence de 
l'autorite publique contractante concemee. 

Article 4: Les contrats et conventions partenariats public-prive peuvent etre conclus dans tousles 
secteurs, notamment lorsque: 

la collectivite publique interessee estime ne pas etre en mesure seule de definir a l'avance 
les moyens techniques repondant a ses besoins ou d'etablir le montage financier ou juridique 
du projet; 
le projet presente un caractere d'urgence se traduisant en particulier par la necessite de 
rattraper un retard prejudiciable a l'intetet general affectant la realisation d'equipements 
collectifs ou l'exercice d'une mission de service public, quelles que soient les causes de ce 
retard, ou de faire face a une situation imprevisible ; 
les caracteristiques du projet et les exigences du service public presentent un rapport 
cout/avantage plus favorable que ceux d'autres contrats de la commande publique. 

Cbapifre V · Res clt6oitJ011s 

Article. 5 : Au sens de la ~sel!te ~~~~~~~--~~ des te~ pri~ e~_~on application, on entend par : 

Appel d'offres : procedure par laquelle, la personne publique choisit, apres appel a la 
concurrence, I' offre economiquement la plus avantageuse, sur la base de criteres objectifs 
portes a Ia connaissance des candidats ; 

Appel d'offres infructueux : appel d'offres au terme duquel, soit aucune offre n'a ete remise 
a l'expiration de la date limite de depot des offres, soit il n'a ete propose que des offres non 
confonnes ou insuffisantes ; 

Autorite contractante : l 'Etat, la collectivite locale, l' etablissement public, la societe d 'Etat 
ou tout autre organisme de droit public ayant le pouvoir de conclure un contrat de partenariat 
public-prive ; 

Contrat de partenariat public-prive: toute convention par laquelle l'Etat, une collectivite 
locale, un etablissement public, une societe d'Etat ou tout autre organisme de droit public 
confie a un tiers, pour une periode determinee, en fonction de la duree d'amortissement des 
investissements ou des modalites de financement retenues, une mission globale relative a la 
conception, a la construction ou la transfonnation, l'entretien, la maintenance, ]'exploitation 
ou la gestion d'ouvrages, d'equipements ou de biens immateriels necessaires au service 
public, ainsi que tout ou partie de leur financement, a !'exception de toute participation au 
capital; 

PPP institutionnel : toute convention entre des partenaires publics et prives, en vue decreer 
une entite commune a capital mixte pour realiser un objectif de service public. 



Cocontractant : personne privee qui concourt a l'exercice de tout ou partie d'une mission 
de service public dans le cadre d 'un contrat de partenariat public - prive conclu avec une 
autorite contractante ; 

Cout global de l'offre : somme des couts actualises lies a la conception, au financement, a 
la construction ou a la transformation, a l'entretien. a la maintenance, a l'exploitation ou A la 
gestion d'ouvrages, d'equipements ou de biens immateriels, les prestations de services prevus 
pour la duree du contrat. 

Dialogue competitif : situation dans laquelle une personne publique se trouvant clans 
l'impossibilite de definir seuJe et a l'avance Jes moyens techniques pouvant repondre a ses 
besoins ou d'etablir le montage financier ou juridique du pro jet donnant lieu au service objet 
du contrat de Partenariat Public-Prive, a recours a des tiers afin d'identifier, de definir les 
moyens permettant de satisfaire au mieux les besoins identifies ; 

Offre economiquement la plus avantageuse : offre conforme aux specifications techniques 
et juridiques, presentant globalement les meilleures conditions de realisation du projet au 
regard des criteres economiques et qualitatifs, portant notamment, sur le cout global de 
l 'offre, les objectifs de performance, !es exigences du developpement durable, le caractere 
technique innovant de I' offre et le cas echeant les mesures prises pour la promotion des 
petites et moyennes entreprises nationales ; 

Offre spontanee : proposition a !'initiative d'un operateur 

pu lie par l'autorite contractante dont la conclusion ne peut intervenir qu'apres realisation 
de l' eval~on !?~~~!~-;_ 

Procedure negociee : procedure de passation de contrat lorsque : 
le service ne peut etre realise ou exploite, pour des considerations techniques ou 
juridiques, que par un seuJ operateur prive ; 
l'urgence resuJtant d'evenements imprevisibles pour la personne publique ; 
les raisons de defense nationale ou de securite publique ; 

Urgence imperieuse : situation d'urgence rendant impossible le respect des delais de mise 
en concurrence, et dans laquelle le lien de causalite entre l'evenement imprevisible et 
l'urgence imperieuse qui en resuJte est apparent ; 

Soumissionnaire : personne ou groupe de personnes privees qui presentent une offre 
concemant un projet de partenariat public-prive. 

Chapitre III : Du cadre institutionnel 

Article 6 : Le cadre institutionnel des PPP comprend : 
l' organe de pilotage ; 
l'organe d'evaluation des offres; 
l'organe de controle; 
l 'organe de regulation. 
Les attributions et !'organisation de ces organes sont fixees par voie reglementaire. 



Chapitre IV: Des types de partenariats public-prive 

Article 7 : Le PPP peut etre conclu notamment sous les fonnes suivantes : 
le contrat de partenariat ; 
le partenariat institutionnel. 

Section 1 : Du contrat de partenariat 

Sous-section 1 : Des caracteristiques du contrat de partenariat 

Article 8 : La personne publique et son cocontractant determinent librement, par des dispositions 
appropriees, les conditions et les modalites de leur partenariat. 

Article 9: La duree du contrat est fixee en tenant compte du delai previsible pour l'amortissement 
de l'investissement a realiser, des modalites de financement retenues et de la nature de la prestation. 

Cette duree ne peut exceder trente ans, sauf lorsque la complexite, les caracteristiques 
techniques, economiques, comptables et financieres du projet ne permettent pas raisonnablement 
l'amortissement integral du cout de l'investissement conceme clans ce delai. 

Article 10 : Le cocontractant de la personne publique assure la maitrise d'ouvrage des travaux a 
realiser. ' 

Il est remunere : 
soit directement par la personne publique contractante ; 
soit par 1A tJfilHepti e 1MiitwWrBW£t1liM.UiiWtl'1'8twei:iibla-penenno-pt1bliquc=contmetm1tc, 
du prix des prestations payees par les usagers. · 

Article 11 : Lorsque la realisation d'un projet releve simultanement de la competence de plusieurs 
personnes publiques, ces demieres peuvent designer, par convention, celle d'entre elles qui est 
chargee de realiser !'evaluation prealable, de conduire la procedure de passation, signer le contrat et, 
eventuellement, en suivre !'execution. 

Cette convention precise les conditions de ce transfert de competences et en fixe le terme. 

Sous section 2 : Des clauses obligatoires du contrat de partenariat 

Article 12 : Sont obligatoirement inserees clans tout contrat ou convention de partenariat public­
prive les clauses relatives : 

a l'objet du contrat ; 
a la dun~e; 
aux objectifs de performance assignes au cocontractant ; 
aux exigences de developpement durable ; 
aux exigences de qualite, de securite et de perennite; 
au partage des risques entre la personne publique et son cocontractant ; 
aux modalites de financement; 
aux modalites de remuneration du cocontractant ; 
a l'equilibre du contrat en cas d'imprevision et de force majeure; 
a la modification du contrat ou a sa resiliation ; 
au controle par la personne publique de !'execution des obligations du partenaire prive ; 
aux sanctions et penalites applicables en cas de manquement de l'une des parties a ses 
obligations ; 
aux conditions de recours a la sous-traitance ; 
au controle de la personne publique sur la cession partielle ou totale du contrat ; 
aux conditions de substitution du contrat ; 
aux sfuetes et garanties; ~ ,·\)'£·~ 

~ ii · ~-~~~ 



aux consequences de la fin, anticipee ou non, du contrat ; 
au regime juridique des biens OU la propriete des 0uvrages, equipements OU biens immateriels 

aux assurances que les parties doivent contracter ; 
aux modalites de prevention et de reglement des differends ; 
au personnel, dans le respect de la legislation du travail ; 
a l' en tree en vigueur du contrat. 

Section 2 : Du partenariat institutionnel 

Article 13 : Le PPP institutionnel peut notarnment revetir la fonne : 
d'une societe d'economie mixte; 
d'un groupement d'interet economique; 
d 'une prise de participation dans le capital d'une entreprise publique existante et qui execute 
une commande publique. 
Un simple apport de fonds par un bailleur prive A une entreprise publique ne constitue pas 

un PPP institutionnel. 

Article 14 : Les autres dispositions relatives aux PPP institutionnels sont fixees par voie 
reglementaire. 

Chapitre V : De l'evaluation prealable 

Aalf•lfi-!e!hs-?Jooc ptsJce de pmteiiarffit-18¥A45bjei-tt'1iiie!vaffiaftotrptea:nmte2tiestmee2a-en-deferminer--
1es avantages et les inconvenients. 

Cette---evaluation prealable porte sur l'examen des ·conditions juridiques, economiques, 
financieres et techniques du projet. 

Article 16 : L'evaluation prealable est realisee a la diligence de l'organe de pilotage. Ses resultats 
font l'objet d 'un rapport soumis a l'autorite contractante. 

Article 17 : Les autres dispositions relatives a I' evaluation prealable sont fixees par voie 
reglementaire. 

Chapitre VI : De la passation des contrats de partenariat public-prive 

Article 18 : La passation du contrat de Partenariat Public-Prive est soumise aux principes de liberte 
d'acces, d'egalite de traitement, d'objectivite, de concurrence et de transparence des procedures et 
du respect des regles de bonne gouvemance. 

Elle est precedee d'un appel public a la concurrence pennettant la presentation de plusieurs 
offres dans des conditions prevues par voie reglementaire. 

L'avis d'appel public A la concurrence doit mentionner la procedure choisie. 

Section 1 : De la selection des candidats 

Article 19: Ne peuvent soumissionner a un contrat de partenariat: 
les personnes en etat de liquidationjudiciaire ou admises au redressementjudiciaire ou ayant 
fait l'objet de procedures equivalentes en vigueur a l'etranger; 
les entreprises affiliees aux consultants ayant contribue a preparer tout ou partie des dossiers 
d'appel d'offres ; 
les personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation definitive 
pour l'une des infractions prevues par le Reglement n° 01/03 CEMAC/UMAC portant 
prevention et repression du blanchiment des capitaux et du financem~- errorisme en 

\) f~ 
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Chapitre IV: Des types de partenariats public-prive 

Article 7 : Le PPP peut etre conclu notamment sous les formes suivantes : 
le contrat de partenariat ; 
le partenariat instirutionnel. 

Section 1 : Du contrat de partenariat 

Sous-section 1 : Des caracteristiques du contrat de partenariat 

Article 8 : La personne publique et son cocontractant determinent librement, par des dispositions 
appropriees, les conditions et les modalites de leur partenariat. 

Article 9: La duree du contrat est fixee en tenant compte du delai previsible pour l'amortissement 
de l'investissement a realiser, des modalites de financement retenues et de la nature de la prestation. 

Cette duree ne peut exceder trente ans, sauf lorsque la complexite, les caracteristiques 
techniques, economiques, comptables et financieres du projet ne pennettent pas raisonnablement 
l'amortissement integral du cout de l'investissement conceme dans ce delai. 

Article 10 : Le _cocontractant de la personne publique assure la maitrise d'ouvrage des travaux a 
realiser. 

Il est remunere : 
soit clirectement par la personne publique contractante ; 
S@if pRN9P8Ne:pltee:mtsete;@i&Gi2llidaiiiW,tt,petWeiideJazpen61ffl()!pttl,liq12e-\ffiAttactaute, 
du prix des prestations payees par les usagers. 

Article 11 : Lorsque la realisation d'un projet releve simultanement de la competence de plusieurs 
personnes publiques, ces dernieres peuvent designer, par convention, celle d'entre elles qui est 
chargee de realiser !'evaluation prealable, de conduire la procedure de passation, signer le contrat et, 
eventuellement, en suivre !'execution. 

Cette convention precise les conditions de ce transfert de competences et en fixe le terme. 

Sous section 2 : Des clauses obligatoires du contrat de partenariat 

Article 12 : Sont obligatoirement inserees dans tout contrat ou convention de partenariat public­
prive les clauses relatives : 

a l'objet du contrat; 
a la duree; 
aux objectifs de performance assignes au cocontractant ; 
aux exigences de developpement durable ; 
aux exigences de qualite, de securite et de perennite; 
au partage des risques entre la personne publique et son cocontractant ; 
aux modalites de financement; 
aux modalites de remuneration du cocontractant ; 
a l 'equilibre du contrat en cas d'imprevision et de force majeure; 
a la modification du contrat ou a sa resiliation ; 
au controle par la personne publique de l'execution des obligations du partenaire prive ; 
aux sanctions et penalites applicables en cas de manquement de l'une des parties a ses 
obligations ; 
aux conditions de recours a la sous-traitance ; 
au contr6le de Ia personne publique sur la cession partielle ou totale du contrat ; 
aux conditions de substitution du contrat ; 

·u-.·£)1 ..,,_ . ... 
. 

aux sfi.retes et garanties ; 



Afrique centrale et la loi n° 2/2003 du 7 mai 2003 instituant un regime de prevention et de 
repression de l'enrichissement illicite en Republique Gabonaise ; 
les personnes qui, au 31 decembre de l'annee precedant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la consultation, n ' ont pas souscrit les declarations leur incombant en matiere 
ti.scale et sociale ou ne se soot pas acquittees des impots et cotisations exigibles a cette date. 
Les dispositions du present article sont applicables aux personnes morales qui se portent 

candidates ainsi qu'a celles qui sont membres d'un groupement de candidats. 

Section 2 : Des procedures de passation 

Article 20 : Les procedures de passation des contrats et conventions de PPP comprennent : 
l'appel d'offres ; 
le dialogue competitif; 
la procedure negociee ; 
l'offre spontanee. 

Sous~section 1: De l'appel d'offres 

Article 21 : L'avis d'appel public a la concurrence marque le lancement de la procedure d'appel 
d'offres. 

11 doit etre publie dans une ou plusieurs publications nationales ou intemationales et peut 
renvoyer a un reglement de consultation pour preciser certaines de ses dispositions. 

s e pe ormances attendus du projet ainsi que ses aspects economiques, juridiques, 
financiers et techniques. 

. y sonf -cf galement defmis, ies criteres de selection des candidatures et les criteres 
d'attribution du contrat. Ces criteres de candidature portent notamment sur les ~acites 
prof essionnelles et les garanties que presente le cocontractant. 

Article 23 : L'avis d'appel public a la concurrence prevoit la possibilite pour les soumissionnaires 
de se constituer en consortium. 

Sauf disposition contraire contenue clans l'avis d'appel public a la concurrence, chaque 
membre d'un consortium ne peut participer, directement ou indirectement, a plus d'un consortium. 

Toute violation expose les soumissionnaires a la disqualification du consortium et de ses 
differents membres. 

Article 24 : Lorsqu'un partenaire au developpement participe au financement de tout ou partie de 
biens immateriels, d'ouvrages ·ou d'equipements faisant l'objet d'un contrat de partenariat, la 
procedure d'appel d'offres decrite ci-dessus peut faire l'objet d'ajustements arretes d'accord parties 
entre ce partenaire et la Republique Gabonaise. 

Article 25 : La procedure d'evaluation est conduite par l'autorite contractante assistee par la 
commission d'appel d'offres, dans les conditions fixees par voie reglementaire. 

Article 26 : Les autres dispositions relatives a la procedure d'appel d'offres sont fixees par voie 
reglementaire. 

Sous-section 2 : Du dialogue competitif 

Article 27 : En cas de recours au dialogue competitif, le delai entre la date de publication de l'avis 
d'appel public a la concurrence et la date limite de reception des candidatures est d'au moins quarante 

jours. ~ 



Article 28 : La personne publique etablit la liste des entreprises et des groupements d'entreprises 
admis a participer au dialogue competitif, en se confonnant aux criteres de selection des 
candidatures figurant dans l'avis d'appel public a la concurrence. 

Article 29 : Sur la base du programme fonctionnel qu'elle a etabli par rapport a ses besoins et ses 
objectifs, la personne publique engage un dialogue avec chacun des candidats afin de definir les 
mo yens techniques et le montage juridique et financier les mieux A meme de repondre a ses besoins. 

Article 30 : La personne publique examine avec chaque candidat tous les aspects du contrat, 
sans donner a certains candidats des informations susceptibles de les avantager par rapport a d'autres. 

Elle ne peut reveler aux autres candidats des solutions proposees ou des informations 
confidentielles fournies par un candidat dans le cadre de ces echanges. 

Article 31 : La personne publique echange avec les candidats jusqu'a ce qu'elle soit en mesure 
d'identifier la ou les solutions susceptibles de repondre a ses besoins apres les avoir comparees. 

Elle peut prevoir que Jes echanges se deroulent en phases successives au terme desquelles 
seules seront retenues les propositions repondant au mieux aux criteres fixes dans l'avis d'appel 
public a la concurrence ou dans le reglement de consultation. 

Le recours a cette possibilite doit avoir ete indique dans l'avis d'appel public a la concurrence 
dans le reglement de la consultation. 

Article 32 : Lorsqu'elle estime que les consultations sont arrivees a leur terme, la personne publique 
en inf orme les canclidats qui ont participe A toutes les phases de ces consultations . . 

e c s au cours du dialogue, dans un delai qui ne peut etre inferieur a un mois. 
~lie ~e~~-!_ !e~ c_~~cliliE~ --~·~xe_cution ~E. ~_ntrat, .. Y co_!!!Pfa ~ll~--de ses clauses qui 

prevoient une evolution,.pendant laduree du contrat, des droits et obligations du cocontractant et, le 
cas echeant, precise les criteres d'attribution du contrat definis dans l'avis d'appel public a la 
concurrence ou dans le reglement de la consultation. 

Article 33 : II peut etre prevu, dans l'avis d'appel public a la concurrence ou le reglement de Ia 
consultation, une prime allouee a tous les candidats ou A ceux dont les offres ont ete· les mieux 
classees, notamment lorsque les demandes de la personne publique impliquent un investissement 
significatif. 

Article 34 : Les autres dispositions relatives au dialogue competitif sont fixees par voie 
reglementaire. 

Sous-section 3: De la procedure Negociee 

Article 35 : La procedure negociee a un caractere exceptionnel. Elle intervient apres publication 
d'un avis d'appel public a la concurrence, dans les seuls cas suivants : 

lorsque l'urgence resulte d'evenements imprevisibles pour la personne publique ; 
lorsque le montant du contrat a realiser est inferieur a un seuil fixe par voie reglementaire. 

Article 36 : Les autres dispositions relatives a la procedure negociee soot fixees par voie 
reglementaire. 

Sous-section 4 : De l'offre spontanee 

Article 37 : L'offre spontanee est faite a la personne publique par l'operateur prive porteur d' idees 
innovantes sur le plan technique, economique ou financier utiles a la realisation d' un projet. 



L'operateur vise a l ' alinea 1er ci-dessus, qui dispose des capacites techniques, 
professionnelles et financieres appropriees, et qui ne se trouve pas dans un cas d'exclusion est admis 
a participer aux procedures de passations des contra.ts et des conventions PPP. 

Article 38 : La communication a la personne publique d'une idee innovante, qui serait suivie du 
lancement d'une procedure de contrat de partenariat. peut donner lieu au versement d'une prime 
forfaitaire, selon les modalites detenninees par voie reglementaire 

Article 39: Une offre spontanee n'est recevable que si l'autorite publique n ' a pas fait etat, a la date 
de la presentation de l 'offre, de son intention, meme eventuelle, de realiser un tel pro jet. 

Article 40 :L'offre spontanee est soumise a !'evaluation prealable par l'autorite contractante. 
L'auteur de l'offre spontanee peut participer a l'appel d'offre, dans les memes conditions 

que les autres soumissionnaires. 
Dans le cas oti l'auteur de l'offre n'est pas retenu en tant qu'attributaire, a !'issue de l'appel 

d'offres, la personne publique peut lui verser une prime forfaitaire dont les conditions sont fixees 
dans le reglement d'appel d'offres. 

Article 41 : Les autres dispositions relatives a l'offre spontanee sont fixees par voie reglementaire. 

Section 3 : De !'attribution du contrat de Partenariat Public-Prive 

Article 42 : Le contrat est attribue au candidat 

Article 43 : Les ctiteres d'atttibution du contrat doiveritetre ponderes ou hierarchises si l'autorit:e 
contractante demontre que la ponderation est objectivement impossible. 

Panni les criteres d'attribution, figurent necessairement le cout global de l'offre, les 
objectifs de performance definis en fonction de l'objet du contrat, en particulier en matiere de 
developpement durable, et la part d'execution du contrat que le candidat s'engage a confier a des 
petites et moyennes entreprises ou a des artisans de droit gabonais. 

D'autres criteres, en rapport avec l'objet du contrat, peuvent etre retenus, notamment la 
valeur technique et le caractere innovant de l'offre, le delai de realisation des ouvrages, equipements 
ou biens immateriels, leur qualite architecturale, esthetique ou fonctionnelle. 

Article 44 : La personne publique peut demander au candidat ayant remis l'offre la plus avantageuse 
de clarifier des aspects de son offre ou de con.firmer les engagements figurant dans celle-ci. 

En tout etat de cause, ces demandes ne peuvent avoir pour effet de modifier les elements 
fondamentaux de l'offre ou les caracteristiques essentielles d'offre dont la variation est susceptible 
de fausser la concurrence ou d'avoir un effet discriminatoire. 

Article 45 : Des qu'elle a designe l'attributaire du contrat, la personne publique informe tous les 
candidats de cette decision. 

Le contrat ne peut, a peine de nullite, etre signe avant !'expiration des delais de recours 
prevus par la presente ordonnance. 

Article 46 : L' expiration des delais de recours ouvre droit a la signature de la convention. 
Si la personne publique renonce a cette signature du contrat ou de la convention, elle en 

infonne l' attributaire en indiquant les motifs de cette decision au plus tard dans les cinq jours francs 
qui suivent l'ouverture du droit a la signature. 



Article 47 : Le contrat est notifie a l'attributaire avant tout commencement d'execution. 
Dans un delai de trente jours a compter de cette notification, la personne publique publie 

un avis d'attribution au Journal Officiel OU dans un journal d' annonces legales agree. 
Cet avis d'attribution est etabli conformement au modele etabli par arrete du ministre 

charge de l'Economie. 

Article 48 : Une fois signes, les contrats et conventions de partenariat et leurs annexes sont 
communiques aux autorites administratives dans des conditions fixees par voie reglementaire. 

Les informations et documents communiques ne sont utilises qu'a des fins de 
recensement et d'analyse economique. 

Les mentions figurant dans ces contrats qui sont couvertes par le secret, notamment en 
matiere industrielle et commerciale, ne peuvent etre divulguees. 

Section 4 : Des exceptions 

Article 49 : Par derogation aux dispositions relatives a l'appel public a la concurrence, et sous 
reserve de !'approbation du Conseil des Ministres, l'autorite contractante est autorisee a negocier un 
contrat de partenariat public prive, sans recourir aux procedures prevues ci-dessus, clans les cas 
suivants: 

lorsque le projet conceme la securite ou la defense nationale ; 
lorsqu'un seul operateur est en mesure de fournir le service demande; 
lorsque la procedure d'appel d'offres a ete publiee sans resultat; 
lorsqu'aucune offre n'a satisfait aux criteres d'evaluation enonces dans l'appel d'offres et 
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d'aboutir a }'attribution du projet dans les delais requis. 

Section 5 : De la confidentialite et de la conservation des actes 

Article 50 : L' autorite contractante traite les offres de maniere a eviter la divulgation de leur contenu 
aux soumissionnaires concurrents. 

Tous echanges, communications et negociations ayant lieu entre l'autorite contractante 
et un soumissionnaire sont confidentiels, sauf a l'egard des autorites administratives independantes 
investies des pouvoirs de controle et d'enquete et de l'autorite judiciaire dans le cadre d'une enquete 
ou d'une decision de justice. 

Article 51 : L' autorite contractante conserve pendant une duree de dix ans, a compter de I' attribution 
du contrat de partenariat, les informations Iiees aux procedures de selection et d' attribution. 

Chapitre VII: Du regime Juridique et des suretes 

Article 52 : Pendant la duree du contrat ou de la convention, le partenaire prive dispose de droits 
reels sur les ouvrages et equipements qu'il realise, dans les limites et conditions definies par le 
contrat. 

A l'expiration du contrat, les biens vises a l'alinea premier ci-dessus sont de plein droit 
transferes a l'autorite contractante. 

Article 53 : Le cocontractant a le d.roit de constituer, afin de faciliter le financement du projet, des 
suretes et garanties sur les actifs acquis ou realises dans le cadre de I' execution du contrat en 
nantissant les produits et les creances provenant du contrat ou en constituant toute autre sfuete 
appropriee, sans prejudice de toute regle de droit interdisant la constitution de surete sur un bien 
public ou faisant partie du domaine public, notamment : 
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des sfuetes sur les bi ens meubles ou immeubles lui appartenant ou sur ses droits sur les biens 
du projet; 
des nantissements du produit ou des creances qui lui sont dues au titre de l'utilisation de 
l' ouvrage ou des services qu'il fournit. 

Chapitre Vlll; De !'execution des contrats de partenariat 

Article 54 : L'operateur du projet ou le titulaire du contrat de partenariat, selectionne a l'issue de 
la procedure de passation prevue par la presente ordonnance, est responsable personnellement de 
son execution. 11 peut confier, a ses risques, la realisation de certaines de ses obligations a des tiers 
places sous sa responsabilite. 

Article 55 : Le cocontractant etablit chaque annee un rapport d'etape que l'autorite competente 
presente a la collectivite publique responsable du projet. 

Ce rapport contient notamment : 
pendant la phase de conception-construction, les points essentiels de la realisation ; 
pendant la phase d'exploitation, les elements essentiels du service rendu pendant l'annee 
ecoulee et, en particulier, les valeurs obtenues pour les indicateurs de performance. 

Article 56 : Un suivi regulier de l' execution des obligations du titulaire du contrat de partenariat 
necessaire au bon fonctionnement du contrat est exige, notamment lorsque des ouvrages doivent etre 
remis a la collectivite au terme du contrat. 

nuse en reuvre des dispositions des articles 10 et 13 ci-dessus, sont assures conformement aux 
dispositions des textes en vigueur, n9tanun~!11 PM Jes com.pYt.Qle$ .. publics. 

Article 58 : Les droits et obligations vises clans la presente section sont completes par ceux 
expressement contenus dans les autres dispositions de la presente ordonnance. 

Chapitre IX : De la cession ou du transfert du contrat de partenariat 

Article 59 : Les droits et obligations du cocontractant decoulant du contrat de partenariat ne peuvent 
etre cedes a des tiers sans le consentement prealable et ecrit de l'autorite contractante, sous peine de 
nullite de cette cession. 

Le contrat de partenariat peut enoncer les conditions dans lesquelles l' auto rite 
contractante donne son consentement a une cession de ces droits et obligations, y compris 
l'acceptation par le nouveau cocontractant de toutes les obligations contractees au titre de ce contrat 
et la production par lui de preuves qu' ii possede les capacites techniques et financieres necessaires 
pour fournir le service. 

Article 60 : L'operateur du projet ne peut transferer le contrat de partenariat a un tiers qu'avec 
l'accord prealable de l'autorite contractante, et dans les conditions prevues par le contrat. 

Le contrat de partenariat peut notamment prevoir un transfert, soit au profit des 
institutions ayant finance tout ou partie du projet, soit au profit d'un tiers propose par ces institutions. 

Le tiers, auquel le contrat de partenariat est transfere, doit presenter des garanties 
financieres, techniques et juridiques suffisantes et etre, selon le contrat en cause, capable d'assurer 
la continuite du service et l'egalite des usagers devant le service public. 

Article 61 : Sauf stipulations contraires du comrat de partenariat, un interet majoritaire dans la 
societe contractante ne peut etre transfere a des tiers sans le consentement de l' autorite contractante. 

Le contrat de partenariat enonce les conditions dans lesquelles ce consentement peut 
etre donne. 



Article 62 : L'autorite contractante peut convenir avec les entites octroyant un financement pour 
un projet d' infrastructure ou avec le cocontractant de prevoir la substitution a ce dernier d'une 
nouvelle entite ou personne designee pour executer le projet dans le cadre du contrat de partenariat 
en vigueur en cas de manquement grave du cocontractant initial, de survenance d' autres evenements 
pouvant autrement justifier la resiliation du contrat. ou dans d'autres cas similaires. 

Chapitre X : De la resiliation du contrat de partenariat 

Article 63 : Le contrat de partenariat peut etre resilie par voie judiciaire, a !'initiative du 
cocontractant en cas de manquement grave de l' auto rite contractante, de desequilibre financier du 
projet imputable a cette autorite ou de force majeure. 

II peut, dans tousles cas, etre resilie par decision de l'autorite contractante notamment: 
en cas de faute grave de l'operateur du projet; 
pour cause d, interet general ; 
pour cause de force majeure. 

Article 64 : La resiliation du contrat peut donner lieu a !'allocation de dommages et interets ou a 
des compensations financieres couvrant les charges effectivement exposees par le cocontractant. 

Article 65 : L'operateur du pro jet a la possibilite de contester, devant la juridiction com 

contra.ctante. 
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en cause par le cocontractant du montant de l' indemnite, des dommages et interets ou de Ia 
compensation financiere fixee par l'autorite contractante. 

Chapitre XI : Du regime fiscal, douanier et domanial 

Article 66 : Le regime fiscal et douanier des contrats de partenariat public-prive fait l'objet de 
negociations en fonction de la nature du projet, du montant des investissements envisages et des 
engagements du cocomractant, notamment en matiere d'emploi de la main d'reuvre locale et de la 
sous-traitance avec les PME locales. 

Article 67 : Lorsque le contrat emporte occupation du domaine public, ii vaut autorisation 
d'occupation de ce domaine pour sa duree. 

La redevance annuelle due au titre de cette occupation peut faire objet de negociation. 

Article 68 : Lorsque le titulaire du contrat est autorise a valoriser une partie du domaine de la 
personne publique dans le cadre du contrat de partenariat, cette demiere procede a une delimitation 
des biens appartenant au domaine public. 

Dans ce cas. la personne publique peut autoriser le titulaire a consentir des baux dans 
les conditions du droit prive, en particulier des baux a construction ou des baux emphyteoriques, 
pour les biens qui appartiennent au domaine prive, et a y constituer tous types de droits reels a duree 
limitee. 

Ces baux ou droits peuvent etre consentis pour une duree excedant celle du contrat de 
partenariat, sur accord de I' autorite contractante. 



Chapitre XII : Du reglement des litiges 

Article 69: Sans prejudice de l'exercice des voies de recours prevues par les textes en vigueur, les 
parties peuvent convenir dans le contrat de recourir a la procedure d'arbitrage pour regler un 
differend qui peut survenir lors de la conclusion du contrat, de son execution ou de sa resiliation. 

Le contrat doit. dans ce cas, specifier le tribunal arbitral competent. 
Le contrat peut prevoir. une procedure de reglement amiable, de conciliation ou de 

mediation, prealablement a tout recours arbitral ou judiciaire. 

Article 70 : Les contestations relatives a la selection du soumissionnaire sont formulees aupres de 
l' organe de regulation. 

Seu1s les soumissionnaires au projet sont hahilites a le saisir d'une contestation. Celle­
ci doit etre adressee clans les 15 jours calendaires qui suivent la notification de la decision du choix 
de l'adjudicataire. 

Article 71 : L • organe de regulation statue a bref delai au plus tard dans les 30 jours qui suivent la 
date de reception de la reclamation, suivant la procedure qu'il fixe, sur les contestations ayant pour 
o~jet de faire corriger, avant la signature du contrat de partenariat, des irregularites observees clans 
la conduite de la procedure de selection du soumissionnaire. 

La signature du contrat de partenariat ne peut avoir lieu avant la notification de la 
decision de l'organe de regulation. 

Les decisions de l' organe de regulation sont susceptibles de recours devant la 
juridiction administrative competente. 
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sont fixees par voie reglementaire. 

Article 73 : Lorsque le cocontractant foumit des services a la population ou exploite des ouvrages 
accessibles a Ia population, l'autorite contractante peut exiger de lui qu'il etablisse des mecanismes 
simplifies et efficaces pour traiter les r.1clamations emanant de ses clients ou d'usagers de l' ouvrage. 

Cbapitre XIII : Des dispositions diverses et finales 

Article 74 : L'autorite contra.ctante peut etablir des relations contractuelles directes avec les 
institutions ayant finance tout ou partie du projet. · 

Article 75 : Des textes reglementaires determinent, en tant que de besoin, les dispositions de toute 
nature necessaires a 1 • application de la presente ordonnance. 

Article 76 : La presente ordonnance, qui abroge toutes dispositions anterieures contraires, sera 
enregistree, publiee selon la procedure d'urgence et executee comme loi de l'Etat. 

Par le President de la Republique, 
Chef de l'Etat; 



Le Ministre du Budget et des Comptes publics. 
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